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Pastille pour le lavage de la vaisselle en machine

Caractéristiques
Destiné au lavage en machine de la vaisselle.   
Ce détergent donne de bons résultats à basses tem-
pératures (50°-55°C). Choisissez un cycle de lavage à 
basses températures, faites tourner le lave-vaisselle 
à pleine charge et ne dépassez pas la dose de dé-
tergent recommandée. Cela limitera la consomma-
tion d’énergie et d’eau et réduira la pollution de 
l’eau. 

Mode d’emploi
Débarrasser la vaisselle des restes de nourriture
avant de la placer dans le lave-vaisselle.
• Utilisez 1 à 2 pastilles de lavage conformément 
aux préconisations de dosage :
	 o Vaisselle normalement sale : 1 pastille dans 
le compartiment distributeur
	 o Vaisselle très sale, eau très dure, cycle 
avec prélavage : 1 pastille dans le compartiment 
distributeur plus 1 pastille dans le panier à cou-
verts.

Conditionnement
Seau de 125 pastilles de 18g
 

Composition
Moins de 5 % : agents de surface non ioniques, 
polymères.
Entre 5 et 15 % : agents de blanchiment oxygénés
Contient également : enzymes (protéase, amylase), 
parfum

Législation / Sécurité :
Produit d’usage externe. Ne pas avaler. À conserver
hors de la portée des enfants.
Conforme à l’arrêté du 19/12/2013 (modifiant l’arrêté 
du 08/09/1999) relatif aux procédés et produits utilisés 
pour le nettoyage des matériaux et objets destinés à 
entrer en contact avec des denrées, produits et boissons 
pour l’alimentation de l’homme et des animaux.
La formule de ce produit est déposée  au centre      
antipoisons de Nancy Tél : 03.83.32.36.36
Fiche de données de sécurité disponible sur notre 
site internet.

Réduire l’impact 
environnemental est
une action collective : 
Une mesure de la qualité 
de l’eau permet d’ajuster 
le dosage .
Entretenir régulièrement 
son lave-vaisselle permet 
de garantir son efficacité 
(montée en température, 
action mécanique) .
Dérochage de la vaisselle 
avant la mise en machine 

EU Ecolabel : IT/015/001

• Incidence réduite sur les     
ecosystème aquatiques.
• Usage limité de substances   
dangereuses.
• A fait l’objet d’essais de       
performance.


